
Motion du conseil des maître.sse.s d’élémentaire

Nom de l’école primaire / élémentaire : ..........................…….... 
Ville : ............................ 

Le conseil des maîtres·ses s'est réuni le .............................….. et 
s’inquiète de la mise en place des évaluations CP fin janvier 2019. 

Après avoir fait passer les évaluations nationales en début d’année
aux élèves de CP et CE1, les enseignant·es de l'école considèrent
que ces tests ne sont pas une aide aux apprentissages des élèves
et  ne  correspondent  pas  à  leur  conception  de  l'enseignement  :
items  inadaptés  aussi  bien  dans  leur  contenu  que  dans  leur
organisation, limitation du temps qui génère du stress, explications
et aides non autorisées…
 Ils sont de plus très chronophages et ralentissent ainsi la poursuite
des  apprentissages.  Ils  ne  prennent,  enfin,  pas  en  compte  la
diversité  des  stratégies  d'apprentissage  que  les  élèves  peuvent
mettre en œuvre pour accéder à une notion. 

Le  fait  que  les  collègues  de  CP  et  CE1  n'aient  pas  eu  de
«correction»  à  effectuer,  mais  juste  une  «saisie  des  données»
revient  à  les  déposséder  d’un  moment  crucial  après  une
évaluation : celui où l’on peut justement prendre un peu de recul et
réfléchir aux remédiations.
Les collègues de CP déjà exclu.e.s de la conception des évaluations,
n'ont pas été appelé.e.s à concevoir les remédiations : celles-ci leur
ont été données clé en main.

Tous  ces  éléments  entrent  en  contradiction  avec  nos  pratiques
professionnelles et les apprentissages réels des élèves. 
Nous avons surtout peur que ce type de pilotage génère beaucoup
d'inquiétude  et  de  stress  chez  nos  élèves  les  plus  fragiles  ainsi
qu'au niveau de leurs familles, ce qui ne pourra qu'être négatif pour
la poursuite de leurs apprentissages. 

Les classes, les écoles n'ont pas à être soumises à des critères de
performance qui non seulement sont inadaptés mais qui ont aussi
pour  but  de mettre  en concurrence les  écoles  entre  elles  et  les
enseignants entre eux. 

Pour  toutes  ces  raisons,  le  conseil  des  maître·sse.s  de
l'école  ............................................  s’oppose  à  la  passation  des
évaluations de CP prévues fin janvier 2019.


